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1. CHANGEMENTS INTÉRESSANT L'OPC 
1. Changements intéressant l'OPC

 
17 janvier 2025 :

- Introduction d'une limite de 10% dans l'investissement dans des parts ou actions d'OPC 
(dont ETF).

14 mars 2025

- Prospectus : mise à jour du texte sur les instruments du marché monétaire : « La part des 
investissements en titres de créances et instruments du marché monétaire sera comprise entre 
0% et 100% de l’actif brut hors dérivés» ;

- KID : mise à jour des frais dans le DIC suite à l’application des frais d’entrée de 3% depuis la fin 
de période de commercialisation en janvier.
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2. RAPPORT DE GESTION 
2. Rapport de gestion

 

Rappel de l’objectif du FCP
Le FCP cherche, à l’échéance du 20 Septembre 2030, à bénéficier de la plus haute Valeur Liquidative publiée 
pendant la période de commercialisation s’étendant du 1er Septembre 2024 au 17 Janvier 2025 inclus (Valeur 
Liquidative de Référence), augmentée d’une performance de 27.50%, en l’absence d’évènement de crédit (tel 
que défini par l’ISDA) affectant une entité du panier d’émetteurs (tel que défini dans le prospectus) entre les 
dates (incluses) 20 janvier 2025 et la Date d’Echéance. 

Investissement d’origine le 17 Janvier 2025
Valeur Liquidative de Référence : 101.03
Date d’Echéance au 20 Septembre 2030

Description de la formule
La Valeur Liquidative Finale (à la Date d’Echéance) sera égale à 127.50% de la Valeur Liquidative de 
Référence minorée de 3.1875% ou de 1.59375% pour chaque entité affectée par un événement de crédit.

Evolution du panier des CDS de référence
 A l’initiation le panier de référence est composé de 40 CDS équipondérés, soit 2.50% par entité

- En Octobre 2024, Telecom Italia a été splitté en 50% de Telecom Italia et 50% Optic BidCo SA
- En Octobre 2025, l’entité Elo Saca (Auchan) a été splittée en 50% d’Elo et 50% New Immo Holding

Après ces deux splits, le panier des CDS de référence est dorénavant composé de 42 entités dont 38 noms à 
2.5% chacun et de 4 noms (Telecom Italia, Optic BidCo, Elo Saca et New Immo Holding) à 1.25%

Aucun événement de crédit avéré (au sens de l’ISDA) n’est survenu sur la période.

Composition du portefeuille
Créé le 6 Septembre 2024, le FCP a été géré en monétaire jusqu’au 17 janvier 2025

Pour réaliser son objectif de performance, le FCP a passé deux swaps avec la banque BNP Paribas SA :

• Un Swap de Performance
• Un Total Return Swap (ci-après TRS)

Le Swap de Performance permettait de recevoir au terme la formule en échange d’un flux trimestriel à EUR-
EuroSTR + 0.30% et de financer les frais de gestion via un flux trimestriel à taux fixe

Le TRS permettait de financer le funding EUR-EuroSTR + 0.30% grâce à un portefeuille de 5 titres Obligataires 
à taux fixe et 1 obligation à taux variable fournis par la banque BNP Paribas SA, dont la performance totale 
(TR) est échangée contre le taux EUR-EuroSTR + 0.30%

A la fin de l’exercice, en raison de la hausse des taux la valeur des obligations à l’actif du FCP a légèrement 
baissé et le Swap de Portefeuille valait +0.22% pour compenser.

Evolution du Swap de Performance 
La valeur du Swap de Performance est composée de la valeur actuelle du coupon in fine de 27.5%, de la 
valeur des risques de défauts (liée au comportement des CDS à Zero Recovery du panier), et des frais de 
gestion futurs.

Au 31/12/2025, le Swap de Performance s’établissait à + 3.64% pour une maturité résiduelle de 4 ans et 8 
mois.

Avec nos outils internes de pricing, nous valorisons ce swap à 6.18% (soit un écart de 0.5% avant la déduction 
du spread Mid Bid de 2.00%).

La valorisation du swap de la formule est composée de la valeur présente du coupon final (+ 22%), de la partie 
liée aux risques de défaut des entités composant le panier (- 8.55%), des frais futurs (+ 4.66%) et de la jambe 
payeuse EUR-EuroSTR + 0.30% (- 12%).
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Sur la période le spread moyen pondéré du panier s’est amélioré de 40 bp en passant de de 206 bp (au 
20/01/2025) à 166 bp au 31/12/2025 (contre 244 bp pour l’indice Itraxx cross over)

Sur la période, la Valeur Liquidative est passée de 100.88 EUR au 31/12/2024 à 104.06 EUR au 31/12/2025, 
la performance du FCP s’établit à + 3.15%   

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures.
 
Principaux mouvements dans le portefeuille au cours de l’exercice

Mouvements ("Devise de comptabilité")
Titres

Acquisitions Cessions

BNP PAR ISSUANCE BV E1R+0.5% 20-09-28 8 101 682,14 3 437 551,88

BANCO NTANDER 2.375% 08-09-27 4 970 645,80 5 010 741,70

BARCLAYS 2.667% 10-03-32 4 895 653,22 4 559 528,64

GENERAL MOTORS FINANCIAL 3.1% 12-01-32 4 924 108,48 4 469 454,21

CAIXABANK 5.673% 15-03-30 4 858 846,41 4 487 206,74

BK IRELAND GROUP 5.601% 20-03-30 4 850 697,42 4 456 585,18

BNP PARIBAS SUSTAINABLE INVEST 3M I PLUS C 2 738 950,71 2 749 060,96

GROUPAMA ENTREPRISES IC 2 736 659,83 2 746 557,52

GROUPAMA MONETAIRE - IC 2 738 423,14 2 729 398,06

CVS HEALTH 4.3% 25-03-28 5 197 495,90  
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3. INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES 
3. Informations réglementaires

 
TRANSPARENCE DES OPÉRATIONS DE FINANCEMENT SUR TITRES ET DE LA RÉUTILISATION DES 
INSTRUMENTS FINANCIERS - RÈGLEMENT SFTR - EN DEVISE DE COMPTABILITÉ DE L’OPC (EUR) 
Au cours de l’exercice, l’OPC n’a pas fait l’objet d’opérations relevant de la règlementation SFTR.

COMMISSIONS DE MOUVEMENTS
En conformité avec l’article 322-41 du règlement général de l’AMF relatif aux règles de bonne conduite 
applicables à la gestion de portefeuille pour le compte de tiers, nous vous informons qu'une commission est 
facturée à l’OPC à l'occasion des opérations portant sur les instruments financiers en portefeuille.
Elle se décompose comme suit :
- des frais de courtage perçus par l'intermédiaire en charge de l'exécution des ordres.
- aucune " commission de mouvement " n’est perçue par la société de gestion.
Cette commission n’est pas auditée par le Commissaire aux Comptes.

INTERMEDIAIRES FINANCIERS
Le suivi des intermédiaires utilisés par la Direction des Gestions s’appuie sur un Comité Broker par grande 
classe d’actif dont la fréquence est semestrielle. Ce Comité réunit les gérants, les analystes financiers et les 
collaborateurs du middle office.
Chaque Comité met à jour une liste limitative des intermédiaires agréés une limite globale en pourcentage 
d’encours qui est affectée à chacun d’eux.
Cette mise à jour s’effectue par l’intermédiaire d’un vote sur une sélection de critères. Chaque personne vote 
sur chaque critère en fonction du poids qui lui est attribué par le comité. Un compte rendu des décisions est 
rédigé et diffusé.
Entre deux Comités Broker, un nouvel intermédiaire peut être utilisé pour une opération précise et sur 
autorisation expresse du Directeur des Gestions. Cet intermédiaire est validé ou non lors du Comité Broker 
suivant.
Chaque mois un tableau de suivi est actualisé et diffusé aux gérants. Ce tableau permet de suivre l’évolution 
du pourcentage réel par rapport au pourcentage cible de l’activité réalisée avec un intermédiaire et de pouvoir 
ajuster cette activité. 
Tout dépassement donne lieu à une instruction de retour sous la limite fixée par le Comité.
Le contrôle déontologique de troisième niveau s’appuie sur ces contrôles.

FRAIS D’INTERMÉDIATION
Un compte rendu relatif aux frais d’intermédiation versés par Groupama Asset Management sur l’année 
précédente est mis à jour chaque année. Ce document est disponible sur le site internet www.groupama- am.fr.

POLITIQUE DE VOTE
La politique de vote aux Assemblée Générales peut être consultée sur le site http:/www.groupama-am.fr et au 
siège social de GROUPAMA ASSET MANAGEMENT.
Un rapport rendant compte de la manière dont la société de gestion a exercé ses droits de vote aux 
Assemblées Générales, est établi dans les quatre mois suivant la clôture de son exercice. Ce rapport peut 
être consulté sur le site http:/www.groupama-am.fr et au siège social de GROUPAMA ASSET MANAGEMENT.

INSTRUMENTS FINANCIERS DÉTENUS EN PORTEFEUILLE ÉMIS PAR LE PRESTATAIRE OU ENTITÉ 
DU GROUPE
Conformément au règlement général de l’autorité des marchés financiers, nous vous informons que le 
portefeuille détient  19 877,28 euros d’OPC du groupe GROUPAMA.

http://www.groupama-%C2%A0am.fr
http://www.groupama-am.fr
http://www.groupama-am.fr


GROUPAMA MATURITÉ 2030 - Rapport annuel au 31/12/2025 7

COMMUNICATION DES CRITÈRES ENVIRONNEMENTAUX, SOCIAUX ET DE QUALITÉ DE 
GOUVERNANCE (ESG)
Les informations concernant les critères ESG sont disponibles sur le site http:/www.groupama-am.fr et dans 
les rapports annuels de l’OPC à compter de l’exercice comptable ouvert le 31/12/2012.

REGLEMENT SFDR ET TAXONOMIE 
ARTICLE 6
Cet OPC n’a promu aucun investissement durable : ni objectif d’investissement durable, ni caractéristiques 

environnementales ou sociales ou de gouvernance. 
- Sa stratégie de gestion est exclusivement liée à sa performance financière mesurée par comparaison à 

indicateur de référence, indicateur de marché.
- Prise en compte des risques de durabilité
- « Les investissements sous-jacents à ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union 

Européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. »

MÉTHODE DE CALCUL DU RISQUE GLOBAL 
L’OPC utilise la méthode du calcul de l’engagement pour calculer le risque global de l’OPC sur les contrats 
financiers.

GESTION DES LIQUIDITÉS
Groupama Asset Management effectue une revue a minima trimestrielle du risque de liquidité de l’ensemble 
des OPC. 
L’approche par les courbes de liquidité (courbe représentant le pourcentage de l’actif net de l’OPC pouvant 
être cédé à un horizon donné) est retenue pour appréhender et quantifier ce risque.
Pour chaque OPC, deux courbes de liquidité sont évaluées, l’une sous hypothèse de conditions normales de 
marché, l’autre sous hypothèse de conditions exceptionnelles de liquidité.
Si un risque de liquidité est mis en évidence, à l’instar des risques de marché, crédit et contrepartie, il est 
présenté et débattu en comité risques afin que soient décidées les actions à mettre en place.

GESTION DES RISQUES
Groupama Asset Management a défini et maintient opérationnelle une politique de gestion des risques 
comportant toutes les procédures nécessaires pour lui permettre d’évaluer pour chaque OPC géré son 
exposition aux risques de marché, de liquidité, de contrepartie, de crédit et aux risques opérationnels. 
La politique de gestion des risques est adaptée à l’activité de la société et revue et approuvée périodiquement 
par les dirigeants qui s’assurent de son efficacité. 
Les risques associés aux techniques employées auxquels s’expose l’investisseur sont détaillés pour chaque 
OPC au sein de son prospectus disponible sur demande auprès de la société de gestion. Le détail du profil 
du risque de l’OPC est également reporté dans le présent document à la partie « informations concernant les 
placements et la gestion ».

EFFET DE LEVIER 
- Montant total brut du levier auquel l’OPC a recours : 290,39%.
- Montant total net du levier auquel l’OPC a recours : 290,45%.
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REMUNERATIONS

Eléments relatifs à la politique de rémunération de Groupama AM

1 – Eléments qualitatifs sur la politique de rémunération de Groupama Asset Management

1.1. Eléments de contexte : 

Groupama Asset Management a obtenu son agrément AIFM de la part de l’AMF le 10 juin 2014 et a 
préalablement mis à jour sa politique de rémunération afin que celle-ci soit conforme aux exigences de la 
directive AIFM. Début 2017, Groupama AM a également mis sa Politique de Rémunération en conformité avec 
la directive OPCVM 5 et cette Politique a été approuvée par l’AMF le 7 avril 2017. Enfin, plus récemment et 
conformément aux exigences de la directive SFDR, cette Politique a intégré les obligations liées à la prise en 
compte des risques en matière de durabilité, au niveau de la fixation des objectifs comme de la détermination 
des rémunérations variables ainsi qu’aux orientations MIF.

Groupama Asset Management gérait, au 31 décembre 2025, 107.6 Mrds d’actifs dont 18% de FIA, 35% 
d’OPCVM et 47% de mandats. Ces chiffres incluent 0,4 Mrds d’en-cours provenant des activités de la société 
de gestion Inocap Gestion acquise et absorbée par Groupama Asset Management 
au 1er avril 2025.

Groupama Asset Management a formalisé la liste du Personnel Identifié, à savoir les collaborateurs 
considérés comme « preneurs de risques », conformément aux indications de l’AMF. Cette liste inclut 
notamment :

- Les membres du Comité de Direction
- La Responsable Conformité et Contrôle Interne
- Les responsables des pôles de Gestion
- Les gérants et les assistants de gestion
- Le Chef Economiste
- Les Responsables de pôle de recherche et stratégie ESG
- Le responsable de l’Ingénierie Financière
- Le Directeur Commercial et les équipes commerciales
- Le Directeur des risques opérationnels et de la continuité d’activité
- Les responsables de certaines fonctions support

• Opérations
• Juridique
• Marketing
• Informatique

Par ailleurs, Groupama Asset Management a formalisé la liste du Personnel Concerné au sens de la directive 
MIF II. Ces Personnels Concernés ne sont pas considérés comme preneurs de risques. 
Il s’agit :

- Du Directeur Service Clients
- Des responsables relations filiales et relations Groupe

Ces listes sont revues annuellement par la Direction des Ressources Humaines et la Direction Conformité et 
Contrôle interne ; elles sont validées par la Direction Générale et le Comité des rémunérations.
Depuis de nombreuses années, la structure de rémunération du personnel de Groupama Asset Management 
est identique pour tous. Elle comporte trois niveaux :

- Le salaire fixe
- La rémunération variable individuelle
- La rémunération variable collective (intéressement et participation)

Groupama Asset Management compare chaque année les rémunérations de ses collaborateurs au marché 
dans toutes leurs composantes afin de s’assurer de leur compétitivité et de l’équilibre de leur structure. 
L’entreprise vérifie notamment que la composante fixe de la rémunération représente une part suffisamment 
élevée de la rémunération globale.
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1.2.Composition de la rémunération 

1.2.1.  Le salaire fixe : 
La composante fixe de la rémunération globale du salarié est fixée au moment de son embauche. Elle tient 
compte du poste et du périmètre de responsabilité du salarié, ainsi que des niveaux de rémunération pratiqués 
par le marché à poste équivalent (« benchmark »). Elle est réexaminée annuellement ainsi qu’à l’occasion 
d’éventuelles mobilités du salarié et peut alors faire l’objet d’une augmentation.

1.2.2.  La rémunération variable individuelle :
La rémunération variable individuelle est fonction du métier et du niveau de responsabilité. Elle n’est pas 
systématiquement octroyée et fait l’objet d’une vraie flexibilité ; elle résulte d’une évaluation formalisée 
annuellement dans le cadre d’un entretien d’évaluation de la performance. Cette évaluation vise à mesurer:

- D’une part l’atteinte d’objectifs quantitatifs, qualitatifs et le cas échéant managériaux fixés chaque 
début d’année et qui comprennent pour les fonctions concernées un objectif de durabilité et, pour les 
gérants de portefeuille, le strict respect du cadre de gestion, du cadre ESG et des politiques en matière 
de durabilité ;

- D’autre part la manière dont le collaborateur tient son poste au quotidien.

La combinaison de ces deux mesures permet de déterminer le niveau de performance globale du collaborateur 
sur l’année et de lui attribuer un montant de rémunération variable en conséquence.

1.2.2.1.  Evaluation de la performance 
Les objectifs sont fixés à chacun des collaborateurs par leur manager en fonction de la stratégie de l’entreprise 
et de sa déclinaison au niveau de la Direction et du service concernés. Chacun d’eux est affecté d’une 
pondération représentant son importance relative par rapport aux autres objectifs. Ces pondérations varient 
en fonction du poste occupé et du profil du collaborateur (junior ou senior, manager ou non-manager). 
Conformément aux exigences des Directives AIFM et OPCVM V, ils respectent un certain nombre 
de principes :

- Tout manager doit avoir un objectif d’ordre managérial
- Un collaborateur ne peut avoir 100% d’objectifs quantitatifs

o Pour les commerciaux et les gérants, les objectifs quantitatifs représentent 
60 à 70% de l’ensemble des objectifs (sauf cas particuliers : par exemple certains 
postes de junior ou certains postes de gérants comportant une part plus importante 
de commercialisation)

Les objectifs de performance des gérants intègrent une dimension pluri-annuelle (performances sur 
1 an et 3 ans) ainsi que l’exigence de conformité au cadre de gestion (notamment du cadre ESG et des risques 
de durabilité, respect de la Politique Energie Fossiles, de la Politique d’exclusion des armes controversées, 
de la Politique des grands risques ESG définies par Groupama AM). .Ainsi, dans le cadre de la gestion 
financière d’OPC et en particulier d’OPC justifiant d’un label ISR ou d’OPC ou mandats qui assurent la 
promotion de caractéristique environnementales ou sociales (article 8 SFDR) ou qui poursuivent un objectif 
d’investissement durable (article 9 SFDR), les gérants ont pour objectif la performance financière tout en 
prenant en compte des enjeux extra-financiers dans leurs actes de gestion, qui se traduisent en contraintes 
dans leur processus d’investissement.

L’évaluation du collaborateur et donc sa rémunération variable peuvent être significativement réduits en cas 
de non-respects répétés du cadre de gestion.

- Les objectifs des commerciaux prennent en compte leur capacité à fidéliser les clients
- Les objectifs qualitatifs permettent :

• De limiter le poids de la performance strictement financière
• D’intégrer des notions telles que : prise de risques, prise en compte des facteurs de durabilité, 

prise en compte des intérêts conjoints du client et de l’entreprise, respect des process, travail 
en équipe, participation à la labellisation des fonds, notation extra-financière des portefeuilles, 
rédaction de fiches d’analyse extra-financière,...

- Les objectifs des collaborateurs occupant des fonctions en contrôle des risques, contrôle interne et 
conformité sont fixés indépendamment de ceux des métiers dont ils valident ou contrôlent les 
opérations

- La Direction des Ressources Humaines s’assure que les objectifs du Personnel Concerné au sens de 
MIF II ne les incitent pas à agir contre l’intérêt des clients ou à favoriser leur intérêt au détriment de 
celui des clients
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- Les objectifs et la performance globale des collaborateurs sont évalués selon une échelle validée par 
la Direction des Ressources Humaines du Groupe Groupama qui pilote l’ensemble du process et des 
outils d’évaluation de la performance des sociétés du Groupe.

1.2.2.2. Calcul et attribution de la rémunération variable
L’enveloppe de rémunération variable attribuée en N+1 au titre d’une année N est validée en amont par le 
Groupe. Son montant est proposé par la Direction Générale de Groupama Asset Management à la Direction 
Générale du Groupe en fonction des résultats prévisionnels de l’entreprise et en particulier des performances 
de collecte et de gestion. Conformément aux Directives AIFM et OPCVM V, elle est alignée sur le risque de 
l’entreprise. Elle peut ainsi être réduite en cas de performance négative affectant la solvabilité de 
Groupama AM.

La Direction des Ressources Humaines contrôle la cohérence et l’équité des montants de rémunération 
variable proposés par les managers pour leurs collaborateurs. Elle s’assure en particulier de leur cohérence 
par rapport aux évaluations de performance et peut, le cas échéant, soumettre des modifications à la validation 
du Directeur concerné.

Groupama Asset Management ne pratique pas de rémunération variable garantie, sauf, à titre exceptionnel, 
lors de l’embauche de certains collaborateurs. Dans ce cas, la garantie est strictement limitée à un an et la 
rémunération variable garantie versée généralement à l’issue de la période d’essai.

1.2.2.3. Versement de la rémunération variable
La rémunération variable individuelle au titre d’une année N est généralement versée en mars de l’année N+1.

Toutefois, conformément aux Directives AIFM et OPCVM V, lorsque la rémunération variable attribuée à un 
collaborateur membre du Personnel identifié au titre d’une année donnée dépasse un montant validé par le 
Comité des Rémunérations de Groupama Asset Management, elle est alors scindée en deux parties :

- la première tranche est annoncée et acquise par le salarié concerné immédiatement après la période 
d’estimation de la performance. Cette tranche représente 50% du montant total de la composante 
variable de la rémunération du salarié ; elle est versée intégralement en cash, généralement en mars 
de l’année N+1 ;

- la seconde tranche est annoncée mais son acquisition est différée dans le temps. Cette tranche 
représente 50% du montant total de la composante variable de la rémunération du salarié. Elle est 
versée par tiers sur les exercices N+2, N+3 et N+4 sous forme de cash indexé et sous réserve d’un 
éventuel malus. L’indexation se fait sur un panier de fonds représentatif du type de gestion confiée au 
collaborateur concerné, ou de l’ensemble de la gestion de Groupama Asset Management pour les 
collaborateurs occupant des fonctions non directement rattachables à la gestion d’un ou plusieurs 
portefeuilles d’investissement.

Conformément aux Directives AIFM et OPCVM V, Groupama Asset Management a mis en place un dispositif 
de malus. Ainsi, en cas de performance négative pouvant impacter la solvabilité de Groupama Asset 
Management, l’attribution et le versement de la quote-part différée de la rémunération variable pourront être 
réduits en conséquence. Dans le cas où une telle décision viendrait à être prise, elle affecterait uniformément 
l’ensemble des salariés faisant partie du Personnel Identifié, et concernés, sur l’exercice considéré, par une 
attribution de variable différé. Une telle décision relèverait de la Direction Générale et devrait être validée par 
le Comité des Rémunérations.

De plus, un dispositif de malus individuel, comportemental, est également prévu afin de pouvoir sanctionner, 
le cas échéant, un comportement frauduleux ou déloyal, une erreur grave ou tout comportement de prise de 
risque non maîtrisé ou non conforme à la stratégie d’investissement ou à la politique en matière de durabilité 
de la part du personnel concerné. Le cas échéant, ce malus peut être étendu au(x) Responsable(s) de la 
personne sanctionnée sur proposition de la Direction Générale au Comité des Rémunérations.

1.2.3.  La rémunération variable collective :
Tout salarié en contrat à durée indéterminée ou contrat à durée déterminée ayant au moins trois mois de 
présence sur l’exercice considéré a droit à percevoir une rémunération variable collective constituée de 
l’intéressement et de la participation. Le montant global de la rémunération variable collective de 
Groupama AM est réparti entre les ayants droit principalement en fonction de la rémunération brute réelle 
perçue durant l’année de référence. Groupama Asset Management abonde les sommes placées sur le PEE 
ou sur le PERCO dans la limite de montants définis par les accords relatifs à ces plans d’épargne.
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1.3. Gouvernance des rémunérations
Groupama Asset Management s’est doté d’un Comité des Rémunérations dès 2011. Conformément aux 
exigences des Directives AIFM et OPCVM V, ce Comité est constitué de 4 membres dont deux indépendants 
parmi lesquels le Président qui a voix prépondérante.

Ce Comité est composé des personnes suivantes :
Florence Soulé de Lafont, Présidente
Franck Guiader
Olivier Pequeux
Cécile Daubignard

Ce Comité a pour objectifs :
o De superviser la mise en œuvre et l’évolution de la Politique de Rémunération
o D’élaborer des recommandations sur la rémunération fixe et variable des membres du Comité 

de Direction et sur les rémunérations variables dépassant 100% du salaire fixe des personnes 
concernées

o De superviser la rémunération des hauts responsables en charge des fonctions de gestion 
des risques et de conformité

o D’élaborer des recommandations sur la rémunération des dirigeants mandataires sociaux de 
Groupama Asset Management au titre de leur mandat

o D’évaluer les mécanismes adoptés pour garantir que :
o le système de rémunération prend en compte toutes les catégories de risques, y compris les 

risques de durabilité, de liquidités, et les niveaux d’actifs sous gestion ;
o la Politique est compatible avec la stratégie économique, les objectifs, les valeurs et les 

intérêts de la Société de Gestion ;
o D’évaluer un certain nombre de scenarii afin de tester la réaction du système de rémunération 

à des évènements futurs externes et internes et d’effectuer des contrôles a posteriori

1.4. Identité des personnes responsables de l’attribution des rémunérations au sein de Groupama Asset 
Management 
Outre le Comité des rémunérations (cf. supra), qui supervise la mise en œuvre de la Politique de 
Rémunération, les personnes en charge de l’attribution des rémunérations sont :

- Mirela Agache, Directrice Générale de Groupama Asset Management
- Adeline Buisson, Directrice des Ressources Humaines de Groupama Asset Management

1.5. Résultat de l’évaluation annuelle interne, centrale et indépendante de la Politique de Rémunération de 
Groupama Asset Management et de sa mise en œuvre 

L’Audit Interne de Groupama Asset Management a réalisé courant 2025 un audit de la Politique de 
Rémunération conformément aux exigences règlementaires. Il ressort de la mission d’Audit que la politique 
de rémunération a été correctement mise en œuvre et qu’aucune erreur ou anomalie significative n’a été 
relevée. Une recommandation a été émise et adoptée par le Comité des Rémunérations ; elle ne remet pas 
en cause le choix des dispositifs actuellement mis en œuvre par Groupama Asset Management en matière 
d’indexation de la rémunération variable différée.
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2. Informations quantitatives 
Les informations suivantes sont basées sur la déclaration annuelle des salaires (DSN) de Groupama Asset 
Management au 31 décembre 2025.

Masse salariale 2025 31 634 613 euros

Dont rémunérations variables versées en 2025 8 223 386 euros

Dont Variable différé attribué au titre de l’exercice 2021 et 
versé en 2025 (3è tiers) 214 227 euros

Dont Variable différé attribué au titre de l’exercice 2022 et 
versé en 2025 (2è tiers) 145 169 euros

Dont Variable différé attribué au titre de l’exercice 2023 et 
versé en 2025 (1er tiers) 144 782 euros

La Masse Salariale 2025 du Personnel Identifié comme preneur de risques (soit 97 collaborateurs) au sens 
des Directives AIFM et OPCVM 5 se répartit comme suit en fonction des différentes populations :

Masse Salariale 2025 de l’ensemble du personnel Identifié 17 299 207 euros

Dont Masse Salariale des Gérants et autres personnes ayant un 
impact direct sur le profil des fonds gérés (56 collaborateurs) 10 488 569 euros

Dont Masse Salariale des autres preneurs de risques 6 810 638 euros

Mise à jour : Février 2026 – données 2025

AUTRES INFORMATIONS
Le Prospectus complet de l'OPC et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un 
délai d'une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de :

GROUPAMA ASSET MANAGEMENT
25 rue de la Ville l’Evêque
75008 PARIS

sur le site internet : http//www.groupama-am.com.

http://www.groupama-am.com
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4. CERTIFICATION DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
4. Certification du Commissaire aux Comptes

Certification du commissaire aux comptes
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5. COMPTES DE L'EXERCICE
5. Comptes de l'exercice

Saut de ligne

Bilan Actif au 31/12/2025 en EUR 31/12/2025

Immobilisations corporelles nettes  
Titres financiers

Actions et valeurs assimilées (A)  
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé  
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé  

Obligations convertibles en actions (B)  
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé  
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé  

Obligations et valeurs assimilées (C) 29 744 513,13
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 29 744 513,13
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé  

Titres de créances (D)  
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé  
Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé  

Parts d'OPC et de fonds d'investissements (E) 19 877,28
OPCVM 19 877,28
FIA et équivalents d'autres Etats membres de l'Union Européenne  
Autres OPC et fonds d'investissements  

Dépôts (F)  
Instruments financiers à terme (G) 1 159 380,00
Opérations temporaires sur titres (H)  

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension  
Créances représentatives de titres donnés en garantie  
Créances représentatives de titres financiers prêtés  
Titres financiers empruntés  
Titres financiers donnés en pension  
Autres opérations temporaires  

Prêts (I) (*)  
Autres actifs éligibles (J)  

Sous-total actifs éligibles I = (A+B+C+D+E+F+G+H+I+J) 30 923 770,41
Créances et comptes d'ajustement actifs  
Comptes financiers 32 002,38
Sous-total actifs autres que les actifs éligibles II 32 002,38

Total de l'actif I+II 30 955 772,79

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.



GROUPAMA MATURITÉ 2030 - Rapport annuel au 31/12/2025 18

Bilan Passif au 31/12/2025 en EUR 31/12/2025

Capitaux propres :
Capital 29 692 094,57
Report à nouveau sur revenu net  
Report à nouveau des plus et moins-values réalisées nettes  
Résultat net de l'exercice 1 213 021,46

Capitaux propres I 30 905 116,03
Passifs de financement II (*)  
Capitaux propres et passifs de financement (I+II) 30 905 116,03
Passifs éligibles :

Instruments financiers (A)  
Opérations de cession sur instruments financiers  
Opérations temporaires sur titres financiers  

Instruments financiers à terme (B)  
Emprunts (C) (*)  

Autres passifs éligibles (D)  
Sous-total passifs éligibles III = (A+B+C+D)  
Autres passifs :

Dettes et comptes d'ajustement passifs 50 656,76
Concours bancaires  

Sous-total autres passifs IV 50 656,76

Total Passifs : I+II+III+IV 30 955 772,79

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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Compte de résultat au 31/12/2025 en EUR 31/12/2025

Revenus financiers nets
Produits sur opérations financières :

Produits sur actions  
Produits sur obligations 1 145 480,25
Produits sur titres de créances  
Produits sur parts d'OPC  
Produits sur instruments financiers à terme 1 865 551,76
Produits sur opérations temporaires sur titres  
Produits sur prêts et créances  
Produits sur autres actifs et passifs éligibles  
Autres produits financiers 5 131,92

Sous-total produits sur opérations financières 3 016 163,93
Charges sur opérations financières :

Charges sur opérations financières  
Charges sur instruments financiers à terme  
Charges sur opérations temporaires sur titres  
Charges sur emprunts  
Charges sur autres actifs et passifs éligibles  
Charges sur passifs de financement  
Autres charges financières -390,66

Sous-total charges sur opérations financières -390,66
Total revenus financiers nets (A) 3 015 773,27
Autres produits :

Rétrocession des frais de gestion au bénéfice de l'OPC  
Versements en garantie de capital ou de performance  
Autres produits  

Autres charges :
Frais de gestion de la société de gestion -289 988,90
Frais d'audit, d'études des fonds de capital investissement  
Impôts et taxes  
Autres charges  

Sous-total autres produits et autres charges (B) -289 988,90
Sous-total revenus nets avant compte de régularisation (C = A-B) 2 725 784,37
Régularisation des revenus nets de l'exercice (D) 5 720,83
Sous-total revenus nets I = (C+D) 2 731 505,20
Plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations :

Plus ou moins-values réalisées -2 707 327,10
Frais de transactions externes et frais de cession -0,03
Frais de recherche  
Quote-part des plus-values réalisées restituées aux assureurs  
Indemnités d'assurance perçues  
Versements en garantie de capital ou de performance reçus  

Sous-total plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations (E) -2 707 327,13
Régularisations des plus ou moins-values réalisées nettes (F) 74 972,44
Plus ou moins-values réalisées nettes II = (E+F) -2 632 354,69
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Compte de résultat au 31/12/2025 en EUR 31/12/2025

Plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisations :
Variation des plus ou moins-values latentes y compris les écarts de change sur les actifs éligibles 914 722,31
Ecarts de change sur les comptes financiers en devises 0,67
Versements en garantie de capital ou de performance à recevoir  
Quote-part des plus-values latentes à restituer aux assureurs  

Sous-total plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisation (G) 914 722,98
Régularisations des plus ou moins-values latentes nettes (H) 199 147,97
Plus ou moins-values latentes nettes III = (G+H) 1 113 870,95
Acomptes :

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l'exercice (J)  
Acomptes sur plus ou moins-values réalisées nettes versés au titre de l'exercice (K)  

Total Acomptes versés au titre de l'exercice IV = (J+K)  
Impôt sur le résultat V (*)  

Résultat net I + II + III + IV + V 1 213 021,46

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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ANNEXES COMPTABLES

A. Informations générales

A1. Caractéristiques et activité de l’OPC à capital variable

A1a. Stratégie et profil de gestion

L’objectif de gestion est de chercher à bénéficier, à la date d’échéance du 20 septembre 2030 (ci-après Date 
d’Echéance), de la Valeur Liquidative de Référence (telle que définie à l’article « Description de la formule ») 
augmentée d’une performance de 27,50%, correspondant à un rendement annuel de 4,37%, en l’absence 
d’évènement de crédit (ci-après Evènement de Crédit) affectant une entité du panier (ci-après Panier) entre 
les dates (incluses) 20 janvier 2025 et la Date d’Echéance.
Pour chaque entité du Panier affectée par un tel Evènement de Crédit, la performance à la Date d’Echéance 
sera diminuée de 3,1875% (en pourcentage de la Valeur Liquidative de Référence). Par conséquent, au-delà 
de 8 entité(s) affectée(s) par un Evénement de Crédit durant cette période, la performance sera négative ce 
qui traduit une perte en capital pour les investisseurs.

 
Le prospectus / règlement de l’OPC décrit de manière complète et précise ces caractéristiques.
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A1b. Eléments caractéristiques de l’OPC au cours des 5 derniers exercices

31/12/2025

Actif net en EUR 30 905 116,03

Nombre de titres 296 971,449

Valeur liquidative unitaire 104,06

Capitalisation unitaire sur plus et moins-values nettes -8,86

Capitalisation unitaire sur revenu 9,19
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A2. Règles et méthodes comptables

Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le règlement ANC n° 2020-07 modifié par le 
règlement ANC 2022-03.

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent :

- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité,
- régularité, sincérité,
- prudence,
- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre.

Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui des 
intérêts courus.

Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus.

La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro.
Le premier exercice clos au 31 décembre 2025 a une durée exceptionnelle de 15 mois et 22 jours.

Règles d'évaluation des actifs
Valeurs mobilières négociées sur un marché réglementé français ou étranger dont les ETF

- Valeurs négociées dans la zone Euro et Europe : Dernier cours du jour de valorisation (Clôture).
- Valeurs négociées dans la zone Pacifique et Asie : Dernier cours du jour de valorisation (Clôture).
- Valeurs négociées dans la zone Amérique : Dernier cours du jour de valorisation (Clôture).

Les valeurs étrangères en devises sont converties en contre-valeur Euro suivant le cours des devises à Paris 
au jour de l'évaluation.
Les valeurs mobilières dont le cours n'a pas été constaté le jour de l'évaluation sont évaluées au dernier cours 
publiés officiellement. Celles dont le cours a été corrigé sont évaluées à leur valeur probable de négociation 
sous la responsabilité du gérant du FCP ou de la société de gestion.

Titres et actions d'OPC
Les parts ou actions d’OPC sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue. 

Titres de créances négociables
Les titres de créances négociables (à court terme et à moyen terme, bons des sociétés financières, bons des 
institutions financières spécialisées) sont valorisés suivant les règles suivantes :

- sur la base du prix auquel s'effectuent les transactions de marché ;
- en l'absence de prix de marché significatif, par l'application d'une méthode actuarielle, le taux de 

référence étant celui des émissions des titres équivalents majoré, le cas échéant, d’un écart 
représentatif des caractéristiques intrinsèques de l'émetteur du titre.

Opérations de gré à gré
Les opérations conclues sur un marché de gré à gré, autorisé par la réglementation applicable aux OPC sont 

valorisées à leur valeur de marché. Opérations à terme fermes et conditionnelles
- Les contrats à terme fermes sur les marchés dérivés sont évalués au cours de compensation du jour.
- Les options sur les marchés dérivés sont évaluées au cours de clôture du jour.

De manière générale, les instruments financiers dont le cours n'a pas été constaté le jour de l'évaluation ou 
dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité du conseil 
d'administration ou du directoire de la SICAV ou, pour un fonds commun, de la société de gestion. Ces 
évaluations et leur justification sont communiquées au commissaire aux comptes à l'occasion de ses contrôles.



GROUPAMA MATURITÉ 2030 - Rapport annuel au 31/12/2025 24

Méthodes d'évaluation des engagements hors bilan
- Pour les contrats à terme fermes au nominal x quantité x cours de compensation x (devise).
- Pour les contrats à terme conditionnels en équivalent sous-jacent.
- Pour les swaps :

» Swap de taux adossés ou non adossés
Engagement = nominal + évaluation de la jambe à taux fixe (si TF/TV) ou à taux variable (si TV/TF) 
au prix du marché.
» Autres Swaps
Engagement = nominal + valeur boursière (lorsque le FCP a adopté la méthode synthétique de 
valorisation).

Méthode suivie pour la comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe 
Méthode des coupons courus.

Méthode de comptabilisation des frais 
Les opérations sont comptabilisées en frais exclus.

Exposition directe aux marchés de crédit : principes et règles retenus pour la ventilation des éléments du 
portefeuille de l’OPC (tableau C1f.) :
Tous les éléments du portefeuille de l’OPC exposés directement aux marchés de crédit sont repris dans ce 
tableau.
Pour chaque élément, les diverses notations sont récupérées : note de l’émission et/ou de de l’émetteur, note 
long terme et/ou court terme.
Ces notes sont récupérées sur 3 agences de notation.
Les règles de détermination de la note retenue sont alors :
1er niveau : s’il existe une note pour l’émission, celle-ci est retenue au détriment de la note de l’émetteur.
2ème niveau : la note Long Terme la plus basse est retenue parmi celles disponibles des 3 agences de notation.
S’il n’existe pas de note long terme, la note Court Terme la plus basse est retenue parmi celles disponibles 
des 3 agences de notation.
Si aucune note n’est disponible l’élément sera considéré comme « Non noté ».
Enfin selon la note retenue la catégorisation de l’élément est réalisé en fonction des standards de marchés 
définissant les notions « Investissement Grade » et « Non Investment Grade ».

Frais de gestion

Frais facturés au FCP Assiette Taux barème
Frais de gestion financière et frais 

administratifs externes à la 
société de gestion

(Cac, dépositaire, distribution, avocats...)

VL de référence X nombre 
de parts Taux maximum : 1,20% TTC

Frais indirects maximum (commissions et 
frais de gestion)

VL de référence X nombre 
de parts Taux maximum : 0,5% TTC

Commission de mouvement perçue par le 
dépositaire

Prélèvement sur chaque
transaction

Valeurs mobilières : Néant 
Opération de change :

10 € TTC
Produit OTC : de 10 € à 150 €* 

TTC 
*selon la complexité

Commission de mouvement perçue par la 
Société de Gestion

Prélèvement sur chaque
transaction Néant

Commission de surperformance Actif net Néant

**se référer au barème tarifaire ci-dessous « Commissions de mouvement perçues par la Société de 
gestion  ».

Les éventuels coûts juridiques exceptionnels liés au recouvrement des créances du FCP pourront s’ajouter 
aux frais affichés ci-dessus.
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La contribution à l’AMF sera également prise en charge par l’OPC.

Groupama Asset Management ne perçoit aucune commission en nature de la part des intermédiaires.

Affectation des sommes distribuables

Définition des sommes distribuables

Les sommes distribuables sont constituées par :

Le revenu :

Le revenu net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des 
revenus.

Les Plus et Moins-values :

Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées 
au cours de l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices 
antérieurs n’ayant pas fait l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du 
solde du compte de régularisation des plus-values. 
Conformément à la règlementation pour les parts ouvrant droit à distribution : 

Les sommes mentionnées « le revenu » et « les plus et moins-values » peuvent être distribuées, en tout ou 
partie, indépendamment l'une de l'autre.

La mise en paiement des sommes distribuables est effectuée dans un délai maximal de cinq mois suivant la 
clôture de l'exercice.

Modalités d'affectation des sommes distribuables :

Part(s) Affectation des revenus nets Affectation des plus ou moins-values 
nettes réalisées

Part GROUPAMA MATURITÉ 2030 Capitalisation Capitalisation
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B. Evolution des capitaux propres et passifs de financement

B1. Evolution des capitaux propres et passifs de financement

Evolution des capitaux propres au cours de l’exercice en EUR 31/12/2025

Capitaux propres début d'exercice  
Flux de l'exercice :
Souscriptions appelées (y compris la commission de souscription acquise à l’OPC) 30 594 708,89

Rachats (sous déduction de la commission de rachat acquise à l’OPC) -622 773,08

Revenus nets de l’exercice avant comptes de régularisation 2 725 784,37

Plus ou moins-values réalisées nettes avant comptes de régularisation -2 707 327,13

Variation des plus ou moins-values latentes avant comptes de régularisation 914 722,98

Distribution de l’exercice antérieur sur revenus nets  

Distribution de l’exercice antérieur sur plus ou moins-values réalisées nettes  

Distribution de l’exercice antérieur sur plus-values latentes  

Acomptes versés au cours de l’exercice sur revenus nets  

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus ou moins-values réalisées nettes  

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus-values latentes  

Autres éléments  

Capitaux propres en fin d’exercice (= Actif net) 30 905 116,03

 
B2. Reconstitution de la ligne « capitaux propres » des fonds de capital investissement et autres 
véhicules

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
 
B3. Evolution du nombre de parts au cours de l’exercice

B3a. Nombre de parts souscrites et rachetées pendant l’exercice

En parts En montant

Parts souscrites durant l'exercice 303 172,739 30 594 708,89

Parts rachetées durant l'exercice -6 201,290 -622 773,08

Solde net des souscriptions/rachats 296 971,449 29 971 935,81

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 296 971,449
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B3b. Commissions de souscription et/ou rachat acquises

En montant

Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises  

Commissions de souscription acquises  

Commissions de rachat acquises  

 
B4. Flux concernant le nominal appelé et remboursé sur l’exercice

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
 
B5. Flux sur les passifs de financement

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
 
B6. Ventilation de l’actif net par nature de parts

Libellé de la part
Code ISIN

Affectation des 
revenus nets

Affectation des 
plus ou moins-
values nettes 

réalisées

Devise 
de

la part
Actif net par part Nombre de

parts
Valeur

liquidative

GROUPAMA 
MATURITÉ 2030
FR001400QL76

Capitalisation Capitalisation EUR 30 905 116,03 296 971,449 104,06
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C. Informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés

C1. Présentation des expositions directes par nature de marché et d’exposition

C1a. Exposition directe sur le marché actions (hors obligations convertibles)

Ventilation des expositions significatives par pays

Pays 1 Pays 2 Pays 3 Pays 4 Pays 5Exposition

     

Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Actions et valeurs assimilées       

Opérations temporaires sur titres       

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers       

Opérations temporaires sur titres       

Hors-bilan
Futures  NA NA NA NA NA

Options  NA NA NA NA NA

Swaps  NA NA NA NA NA

Autres instruments financiers  NA NA NA NA NA

Total  

 
C1b. Exposition sur le marché des obligations convertibles - Ventilation par pays et maturité de 
l’exposition

Exposition Décomposition de l'exposition par maturité Décomposition par niveau 
de deltasMontants exprimés en milliers 

EUR
+/- <= 1 an 1<X<=5 ans > 5 ans <= 0,6 0,6<X<=1

Total       
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C1c. Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) - Ventilation par nature 
de taux

Ventilation des expositions par type de taux

Exposition
Taux fixe Taux variable 

ou révisable Taux indexé
Autre ou sans 

contrepartie de 
taux

Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts      

Obligations 29 744,52 25 148,34 4 596,18   

Titres de créances      

Opérations temporaires sur titres      

Comptes financiers 32,00    32,00

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers      

Opérations temporaires sur titres      

Emprunts      

Comptes financiers      

Hors-bilan
Futures NA     

Options NA     

Swaps NA     

Autres instruments financiers NA     

Total 25 148,34 4 596,18  32,00
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C1d. Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) - Ventilation par durée 
résiduelle

[0 - 3 mois]
 (*)

]3 - 6 mois]
 (*)

]6 - 12 
mois]

 (*)
]1 - 3 ans]

 (*)
]3 - 5 ans]

 (*)
]5 - 10 ans]

 (*)
>10 ans

 (*)Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts        

Obligations 10 251,32   15 085,50 4 407,70   

Titres de créances        

Opérations temporaires sur titres        

Comptes financiers 32,00       

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers        

Opérations temporaires sur titres        

Emprunts        

Comptes financiers        

Hors-bilan
Futures        

Options        

Swaps        

Autres instruments        

Total 10 283,32   15 085,50 4 407,70   

(*) L’OPC peut regrouper ou compléter les intervalles de durées résiduelles selon la pertinence des stratégies de placement et d’emprunts.
 



GROUPAMA MATURITÉ 2030 - Rapport annuel au 31/12/2025 31

C1e. Exposition directe sur le marché des devises

Devise 1 Devise 2 Devise 3 Devise 4 Devise N

USD     
Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts      

Actions et valeurs assimilées      

Obligations et valeurs assimilées 9 596,06     

Titres de créances      

Opérations temporaires sur titres      

Créances      

Comptes financiers 0,24     

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers      

Opérations temporaires sur titres      

Emprunts      

Dettes      

Comptes financiers      

Hors-bilan
Devises à recevoir      

Devises à livrer      

Futures options swaps      

Autres opérations      

Total 9 596,30     

 
C1f. Exposition directe aux marchés de crédit(*)

Invest. Grade Non Invest. Grade Non notés
Montants exprimés en milliers EUR

+/- +/- +/-

Actif
Obligations convertibles en actions    

Obligations et valeurs assimilées 19 203,69 10 540,82  

Titres de créances    

Opérations temporaires sur titres    

Passif
Opérations de cession sur instruments financiers    

Opérations temporaires sur titres    

Hors-bilan
Dérivés de crédits    

Solde net 19 203,69 10 540,82  

(*) Les principes et les règles retenus pour la ventilation des éléments du portefeuille de l’OPC selon les catégories d’exposition aux 
marchés de crédit sont détaillés au chapitre  A2. Règles et méthodes comptables.
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C1g. Exposition des opérations faisant intervenir une contrepartie

Contreparties (montants exprimés en milliers EUR) Valeur actuelle constitutive 
d’une créance

Valeur actuelle constitutive 
d’une dette

Opérations figurant à l’actif du bilan
Dépôts

Instruments financiers à terme non compensés

BNP PARIBAS BANQUE NATIONALE DE PARIS SA 1 159,38  

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension

Créances représentatives de titres donnés en garantie

Créances représentatives de titres financiers prêtés

Titres financiers empruntés

Titres reçus en garantie

Titres financiers donnés en pension

Créances

Collatéral espèces

Dépôt de garantie espèces versé

Opérations figurant au passif du bilan
Dettes représentatives des titres donnés en pension

Instruments financiers à terme non compensés

Dettes

Collatéral espèces

Caceis Bank  0,01

 
C2. Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion

L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
 
C3. Exposition sur les portefeuilles de capital investissement

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
 
C4. Exposition sur les prêts pour les OFS

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
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D. Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat

D1. Créances et dettes : ventilation par nature

Nature de débit/crédit 31/12/2025

Créances
Total des créances  
Dettes

Frais de gestion fixe 50 643,43

Collatéraux 13,33

Total des dettes 50 656,76

Total des créances et des dettes -50 656,76

 
D2. Frais de gestion, autres frais et charges

31/12/2025

Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 289 988,90

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,98

Rétrocessions des frais de gestion  

 
D3. Engagements reçus et donnés

Autres engagements (par nature de produit) 31/12/2025

Garanties reçues  

- dont instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan  

Garanties données  

- dont instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine  

Engagements de financement reçus mais non encore tirés  

Engagements de financement donnés mais non encore tirés  

Autres engagements hors bilan  

Total  

 
D4. Autres informations

D4a. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l'objet d'une acquisition temporaire

31/12/2025

Titres pris en pension livrée  

Titres empruntés  
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D4b. Instruments financiers détenus, émis et/ou gérés par le Groupe

Code ISIN Libellé 31/12/2025

Actions  

Obligations  

TCN  

OPC 19 877,28

FR0010582452 GROUPAMA MONETAIRE - IC 19 877,28

Instruments financiers à terme  

Total des titres du groupe 19 877,28

 
D5. Détermination et ventilation des sommes distribuables

D5a. Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2025

Revenus nets 2 731 505,20
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice  

Revenus de l'exercice à affecter 2 731 505,20
Report à nouveau  

Sommes distribuables au titre du revenu net 2 731 505,20

 
Part GROUPAMA MATURITÉ 2030

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2025

Revenus nets 2 731 505,20
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*)  

Revenus de l'exercice à affecter (**) 2 731 505,20
Report à nouveau  

Sommes distribuables au titre du revenu net 2 731 505,20
Affectation :
Distribution  

Report à nouveau du revenu de l’exercice  

Capitalisation 2 731 505,20

Total 2 731 505,20

* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire  

Crédits d'impôt totaux  

Crédits d’impôt unitaires  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts  

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes  

Crédits d’impôt attachés à la distribution du revenu  
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D5b. Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 31/12/2025

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice -2 632 354,69
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice  

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter -2 632 354,69
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées  

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées -2 632 354,69

 
Part GROUPAMA MATURITÉ 2030

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 31/12/2025

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice -2 632 354,69
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*)  

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter (**) -2 632 354,69
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées  

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées -2 632 354,69
Affectation :
Distribution  

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes  

Capitalisation -2 632 354,69

Total -2 632 354,69

* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts  

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes  
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E. Inventaire des actifs et passifs en EUR

E1. Inventaire des éléments de bilan

Désignation des valeurs par secteur d'activité (*) Devise Quantité ou
Nominal Valeur actuelle % Actif

Net

OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES 29 744 513,13 96,25

Obligations et valeurs assimilées négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé 29 744 513,13 96,25

Assurance 4 407 695,74 14,26

ALLSTATE 5.05% 24-06-29 USD 5 000 000 4 407 695,74 14,26

Banques commerciales 5 011 451,71 16,22

UNICREDIT 0.325% 19-01-26 EMTN EUR 5 000 000 5 011 451,71 16,22

Composants automobiles 5 300 958,90 17,16

VALEO 5.375% 28-05-27 EMTN EUR 5 000 000 5 300 958,90 17,16

Equipements et fournitures médicaux 5 188 364,54 16,79

CVS HEALTH 4.3% 25-03-28 USD 6 000 000 5 188 364,54 16,79

Marchés de capitaux 4 596 176,84 14,87

BNP PAR ISSUANCE BV E1R+0.5% 20-09-28 EUR 4 656 825 4 596 176,84 14,87

Services aux entreprises 5 239 865,40 16,95

ELO 2.875% 06-01-26 EMTN EUR 5 100 000 5 239 865,40 16,95

TITRES D'OPC 19 877,28 0,06

OPCVM 19 877,28 0,06

Gestion collective 19 877,28 0,06

GROUPAMA MONETAIRE - IC EUR 0,085 19 877,28 0,06

Total 29 764 390,41 96,31

(*) Le secteur d’activité représente l’activité principale de l’émetteur de l’instrument financier ; il est issu de sources fiables reconnues au 
plan international (GICS et NACE principalement).
 
E2. Inventaire des opérations à terme de devises

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)

Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-)Type d'opération
Actif Passif

Devise Montant (*) Devise Montant (*)

Total     

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions exprimé dans la devise de 
comptabilisation.
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E3. Inventaire des instruments financiers à terme

E3a. Inventaire des instruments financiers à terme - actions

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.    
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total    

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
 
E3b. Inventaire des instruments financiers à terme - taux d'intérêts

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.    
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps

TRS CDS BASKET 09/30 30 000 000 1 092 030,00  30 000 000,00
TRS TRS BASKET 09/30 30 000 000 67 350,00  30 000 000,00

Sous-total 3. 1 159 380,00  60 000 000,00
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total 1 159 380,00  60 000 000,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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E3c. Inventaire des instruments financiers à terme - de change

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.    
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total    

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
 
E3d. Inventaire des instruments financiers à terme - sur risque de crédit

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.    
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total    

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
 
E3e. Inventaire des instruments financiers à terme - autres expositions

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.    
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total    

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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E4. Inventaire des instruments financiers à terme ou des opérations à terme de devises utilisés en 
couverture d'une catégorie de part

L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
 
E5. Synthèse de l’inventaire

Valeur actuelle présentée au bilan

Total inventaire des actifs et passifs éligibles (hors IFT) 29 764 390,41

Inventaire des IFT (hors IFT utilisés en couverture de parts émises) :

Total opérations à terme de devises  

Total instruments financiers à terme - actions  

Total instruments financiers à terme - taux 1 159 380,00

Total instruments financiers à terme - change  

Total instruments financiers à terme - crédit  

Total instruments financiers à terme - autres expositions  

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture de parts émises  

Autres actifs (+) 32 002,38

Autres passifs (-) -50 656,76

Passifs de financement (-)  

Total = actif net 30 905 116,03

 

Libellé de la part Devise de la part Nombre de parts Valeur liquidative

Part GROUPAMA MATURITÉ 2030 EUR 296 971,449 104,06
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6. ANNEXE(S) 
6. Annexe(s)
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Caractéristiques de l’OPC
 Caractéristiques de l’OPC
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